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Convocation du Conseil Municipal 
 

du 
 

 

20/02/2018
 

 

_

____

Le Conseil  Municipal d’AURAY (56) est convoqué,  pour  une session qui s’ouvrira  le

20/02/2018 à 19 HEURES 00 à la Mairie ; une convocation comportant l’ordre du jour

est adressée individuellement à chaque Conseiller.

Fait à AURAY, le 

Le Maire,

M. DUMOULIN
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ORDRE DU JOUR

~~~~~~

1- DGS - APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DE CONSEIL 
MUNICIPAL 17 JANVIER 2018 P.6

2- DGS - DEMISSION DE M. GUY ROUSSEL CONSEILLER MUNICIPAL - 
INSTALLATION DE MONSIEUR MATHIEU LAMOUR - MODIFICATION DE LA 
COMPOSITION DES COMMISSIONS PERMANENTES " DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE, ANIMATION ET DEVELOPPEMENT COMMERCIAL" ; "FINANCES, 
BUDGET" P.7

3- DGS - DELEGATION D'ATTRIBUTION AU MAIRE POUR ACCOMPLIR CERTAINS 
ACTES DEFINIS A L'ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES P.14

4- DGS - COMITE STRATEGIQUE DU PORT DE SAINT GOUSTAN - DEMISSION DE 
MONSIEUR GUY ROUSSEL - DESIGNATION D'UN NOUVEAU REPRESENTANT P.20

5- DAGRH - INDEMNITES DE FONCTION DES ELUS P.21

6- DF - DEBAT D'ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2018 P.24

7- DF - DOTATION D'ÉQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX - PROGRAMME 
DE TRAVAUX 2018 - DEMANDE DE SUBVENTION A L'ÉTAT P.53

8- DEEJ - RYTHMES SCOLAIRES : DÉROGATION A L'ORGANISATION DE LA 
SEMAINE SCOLAIRE DANS LES ÉCOLES MATERNELLES ET ÉLÉMENTAIRES 
PUBLIQUES ET RETOUR A LA SEMAINE DE 4 JOURS POUR LA RENTRÉE 
2018/2019 P.57

9- DEEJ - RÉCEPTION DU PRIX D’EXCELLENCE AU CONCOURS NATIONAL 2017 
DES ÉCOLES FLEURIES : DEMANDE D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE DE 
LA MATERNELLE TABARLY P.79

10- DEEJ - CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'ASSOCIATION AURAY 
FOOTBALL CLUB P.80

11- DEEJ - CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'ASSOCIATION CANOË KAYAK 
CLUB D'AURAY P.85

12- DEEJ - CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'ASSOCIATION PAYS D'AURAY 
HAND BALL P.90

13- DEEJ - INTERVENTION DU PIJ EN MILIEU SCOLAIRE P.95
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14- DEEJ - STOCKAGE ET ENTRETIEN DES VELOS DE LA VILLE D'AURAY : 
CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC BRETAGNE SUD HABITAT ET 
L'ASSOCIATION LA BECANE 56 P.99

15- DAC - CENTRE CULTUREL ATHENA - AUTORISATION DE VENTE DE TOTE 
BAGS, SACS A DOS ET POCHETTES DANS LE CADRE DE LA SAISON 2017/2018 
ET DU FESTIVAL MELISCENES 2018 - APPROBATION DE LA GRILLE TARIFAIRE

P.102

16- DAC - CENTRE CULTUREL ATHENA - BIENNALE DE MOSAIQUE 
CONTEMPORAINE "THE MOSAIC EXPERIENCE" - MECENAT CULTUREL - 
APPROBATIONS D'UNE GRILLE DE PARTICIPATION FINANCIERE ET D'UN 
MODELE DE CONVENTION DE PARTENARIAT ET DE MECENAT P.103

17- DAC - VIE ASSOCIATIVE - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE 
PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D'AURAY ET L'ASSOCIATION "FABRIQUE DU 
LOCH" P.109

18- DU - RAPPORT ANNUEL SUR LA POLITIQUE FONCIÈRE : BILAN DES 
CESSIONS ET ACQUISITIONS IMMOBILIÈRES 2017 P.117

19- DSTS - DELEGATION DE SERVICE PUBLIC RESEAU DE CHALEUR ET 
CHAUDIERE BOIS DU GUMENEN - RAPPORT D'ACTIVITE POUR LA PERIODE DE 
CHAUFFE DU 01/07/2016 AU 30/06/2017 P.119

20- DSTS - SYNDICAT MIXTE DU LOCH ET DU SAL - PRESENTATION DU 
RAPPORT ANNUEL D'ACTIVITE 2016 P.169

21- DSTS - SYNDICAT MIXTE D'AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DU PARC 
NATUREL RÉGIONAL DU GOLFE DU MORBIHAN (PNR). RAPPORT D'ACTIVITÉ 
2016 P.179

22- DSTS - MORBIHAN ENERGIES - PRESENTATION DU RAPPORT ANNUEL 
D'ACTIVITE 2016 P.241

23- DSTS - GAZ RESEAU DISTRIBUTION DE FRANCE (GRDF) - PRESENTATION 
DU RAPPORT ANNUEL D'ACTIVITE 2016 P.267

24- DSTS - COMMUNAUTE DE COMMUNES AURAY QUIBERON TERRE 
ATLANTIQUE (AQTA) - RAPPORTS ANNUELS 2016 : ELIMINATION DES DECHETS, 
PRODUCTION ET DISTRIBUTION D'EAU POTABLE, ASSAINISSEMENTS 
COLLECTIF ET NON COLLECTIF P.303

25- DSTS - SYNDICAT EAU DU MORBIHAN - PRESENTATION DU RAPPORT 
D'ACTIVITE 2016 P.421
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SEANCE ORDINAIRE DU 

20/02/2018

Le mardi 20 février  2018 à 19 HEURES 00, le  Conseil  Municipal  de la  Commune
d’AURAY (Morbihan), légalement convoqué le mercredi 14 février 2018, s’est réuni en
session ordinaire, à la Mairie, dans la salle des délibérations sous la présidence de M.
DUMOULIN Jean, Maire.

La séance a été publique.

Etaient Présents à la présente délibération : 
Monsieur Jean DUMOULIN, Monsieur Gérard GUILLOU, Madame Pierrette LE BAYON,
Monsieur  Azaïs  TOUATI,  Monsieur  Jean-Claude  BOUQUET,  Monsieur  Jean-Yves
MAHEO, Madame Aurélie QUEIJO, Monsieur Joseph ROCHELLE, Madame Françoise
NAEL,  Monsieur  Ronan  ALLAIN,  Madame  Annie  RENARD,  Madame  Marie-Joëlle
MIRSCHLER,  Monsieur  Armel  EVANNO,  Monsieur  Patrick  GOUEGOUX,  Monsieur
Benoît  GUYOT,  Madame  Fabienne  HOCHET,  Monsieur  Maurice  LE  CHAMPION,
Madame Valérie  VINET-GELLE, Monsieur  Jean-Michel  LASSALLE,  Madame Mireille
JOLY,  Madame  Marina  LE ROUZIC,  Monsieur  Laurent  LE  CHAPELAIN,  Monsieur
Jean-Pierre  GRUSON,  Madame  Marie-Noëlle  POMMEREUIL,  Monsieur  Roland  LE
SAUCE, Madame Kaourintine HULAUD, Monsieur François GRENET, Monsieur Yazid
BOUGUELLID, Monsieur Christian PELTAIS, Monsieur Mathieu LAMOUR

Absents excusés : 
Madame  Valérie  ROUSSEAU  (procuration  donnée  à  Monsieur  Jean-Claude
BOUQUET),  Madame  Nathalie  BOUVILLE  (procuration  donnée  à  Madame  Mireille
JOLY),  Madame  Emmanuelle  HERVIO  (procuration  donnée  à  Monsieur  François
GRENET)

Secrétaire de séance : Monsieur Maurice LE CHAMPION

Conseil municipal de la ville d’Auray du 20 février 2018
 5/453



PRÉAMBULE 

Monsieur Le Maire souhaite la bienvenue à Monsieur Mathieu Lamour et lui propose de
se présenter aux membres du Conseil municipal.

M. LAMOUR : je remercie tout d’abord le Conseil municipal de son accueil. J’ai 35 ans,
je suis né à Vannes, j’ai grandi à Pluneret et acheté une maison en 2010 à Auray. Je
suis  ravi  de  rejoindre  cette  équipe.  J’ai  un  Master  de  droit  et  administration  des
collectivités  locales  et  j’ai  mis  entre parenthèse  cette  formation  pour  poursuivre en
licence métiers  du patrimoine. Je reviens donc à mes premières  amours avec  cette
casquette de Conseiller municipal et je suis également ravi de rejoindre la commission
finances, budget, le sujet m’intéresse. J’ai beaucoup de curiosité et j’espère travailler en
conscience et en collaboration avec vous tous.

1- DGS - APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DE CONSEIL 
MUNICIPAL 17 JANVIER 2018

Monsieur Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

Considérant  qu’un exemplaire  du  procès-verbal  du  Conseil  municipal  du 17 janvier
2018 a été transmis avec la convocation à chaque membre avant la séance.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- APPROUVE le procès-verbal de la séance du 17 janvier 2018.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 26/02/2018
Compte-rendu affiché le 26/02/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2018
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2- DGS - DEMISSION DE M. GUY ROUSSEL CONSEILLER MUNICIPAL - 
INSTALLATION DE MONSIEUR MATHIEU LAMOUR - MODIFICATION DE LA 
COMPOSITION DES COMMISSIONS PERMANENTES " DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE, ANIMATION ET DEVELOPPEMENT COMMERCIAL" ; "FINANCES, 
BUDGET"

Monsieur Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

M. Guy ROUSSEL a fait part, par courrier en date du 15 novembre 2017, de sa volonté
de démissionner du Conseil municipal. 

La démission d'un Conseiller  municipal  est  définitive dès sa réception par le  Maire
(article L. 2121-4 du C.G.C.T.).

Lorsqu'un  conseiller  municipal  quitte  le  Conseil  municipal,  il  est  remplacé  par  le
candidat venant immédiatement après lui sur la liste. Si le candidat suivant sur la liste
renonce à ce remplacement, le remplacement est effectué par le candidat suivant dans
l'ordre de la  liste  et  ce jusqu'à épuisement  des  noms sur  la  liste (art  270 du Code
électoral).

Mme Myriam POULICHET, n°16 et suivante sur la liste « Responsables et solidaires, un
avenir durable pour Auray », indique par courrier en date du 21 novembre 2017, qu'elle
renonce aux fonctions de Conseillère municipale de la ville d’Auray.

Monsieur Hugues MARTIN, n°17 et suivant sur la liste « Responsables et solidaires, un
avenir durable pour Auray », indique par courrier en date du 5 décembre 2017, qu'il
renonce aux fonctions de Conseiller municipal de la ville d’Auray.

Mme Annes LE GALLES, n°18 et suivante sur la liste « Responsables et solidaires, un
avenir durable pour Auray », indique par courrier en date du 29 décembre 2017, qu'elle
renonce aux fonctions de Conseillère municipale de la ville d’Auray.

M. Daniel D’HERVE, n°19, et suivant sur la liste « Responsables et solidaires, un avenir
durable pour Auray », est décédé.

Mme Frédérique PAULIC, n°20 et suivante sur la liste « Responsables et solidaires, un
avenir durable pour Auray », indique par courrier en date du 11 janvier 2018, qu'elle
renonce aux fonctions de Conseillère municipale de la ville d’Auray.

Monsieur Mathieu LAMOUR, n°21 et suivant sur la liste « Responsables et solidaires,
un avenir durable pour Auray », indique par courrier en date du 5 février 2018 qu’il
accepte de remplacer M. Guy ROUSSEL aux fonctions de Conseiller municipal de la
ville d’Auray.

Le règlement intérieur du Conseil municipal d'Auray précise dans son article 28 :
« Tout  nouveau  Conseiller  municipal  est  de  droit  membre  des  commissions
permanentes dans lesquelles siégeait le conseiller municipal dont le siège s’est trouvé
vacant et qu’il remplace. Toutefois, sont autorisées les permutations de commissions à
commissions entre les membres d’une même liste. »

M. Guy ROUSSEL était membre des commissions permanentes suivantes :
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- Développement économique, animation et développement commercial,
- Finances, budget.

Il  est  proposé qu'il  soit  remplacé par  Monsieur  Mathieu  LAMOUR au  sein de ces
mêmes commissions

A reçu un avis favorable en Municipalité du 06/02/2018,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  CONSTATE l'installation de Monsieur  Mathieu LAMOUR  en qualité  de  Conseiller
municipal.

- MODIFIE le tableau comme suit :

Liste « Bien Vivre à Auray » (25 élus)
Monsieur DUMOULIN Jean
Monsieur GUILLOU Gérard
Madame LE BAYON Pierrette 
Monsieur TOUATI Azaïs
Monsieur BOUQUET Jean-Claude
Monsieur MAHEO Jean-Yves
Madame QUEIJO Aurélie
Monsieur ROCHELLE Joseph
Madame NAEL Françoise 
Monsieur ALLAIN Ronan
Madame RENARD Annie
Madame MIRSCHLER Marie-Joëlle
Monsieur EVANNO Armel 
Monsieur GOUEGOUX Patrick 
Monsieur GUYOT Benoît
Madame HOCHET Fabienne
Monsieur LE CHAMPION Maurice
Madame VINET-GELLE Valérie 
Madame ROUSSEAU Valérie 
Monsieur LASSALLE Jean-Michel
Madame JOLY Mireille
Madame LE ROUZIC Marina
Monsieur LE CHAPELAIN Laurent
Madame BOUVILLE Nathalie
Monsieur BOUGUELLID Yazid

Liste « Responsables et solidaires, un avenir durable pour Auray » (8 élus)
Monsieur GRUSON Jean-Pierre
Madame POMMEREUIL Marie-Noëlle
Monsieur LE SAUCE Roland
Madame HULAUD Kaourintine
Monsieur GRENET François
Madame HERVIO Emmanuelle 
Monsieur PELTAIS CHristian
Monsieur LAMOUR Mathieu

-  DECIDE que  Monsieur  Mathieu  LAMOUR siégera  au  sein  des  commissions
permanentes suivantes : 
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- Développement économique animation et développement commercial,
- Finances, budget.

Les tableaux des commissions seront modifiés en conséquence.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 26/02/2018
Compte-rendu affiché le 26/02/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2018
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3- DGS - DELEGATION D'ATTRIBUTION AU MAIRE POUR ACCOMPLIR CERTAINS 
ACTES DEFINIS A L'ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES

Monsieur Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

Cette  délibération  annule  et  remplace  la  délibération  du  19  septembre  2017  en
modifiant l'article 3 et l’article 18.

Le  Conseil  Municipal  a  la  possibilité  de  déléguer  au  Maire  un  certain  nombre
d'attributions  énumérées  à  l’article  L2122-22  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales.

Lorsqu’il décide de mettre en œuvre cette possibilité le Conseil Municipal doit fixer les
limites ou conditions des délégations données au Maire.

Les décisions prises dans le cadre de ces délégations sont signées personnellement
par le Maire, à charge pour lui d’en rendre compte au conseil municipal, en application
de l’article L2122-23 du CGCT.

Le Maire peut toutefois subdéléguer la signature de ces décisions à un Adjoint ou à un
Conseiller  municipal,  dans les conditions  fixées par  l’article L2122-18 du CGCT (par
arrêté) sauf si le Conseil Municipal a exclu cette faculté  dans la  délibération portant
délégation.

Pour des raisons pratiques et dans un souci de simplifier et d’accélérer la gestion des
affaires de la commune, il est proposé au Conseil Municipal de déléguer au Maire, pour
la durée du mandat municipal, les attributions suivantes :

ARTICLE 1 :  AFFECTATION DES PROPRIETES COMMUNALES UTILISEES PAR
LES SERVICES MUNICIPAUX (article L 2122-22-1° du C.G.C.T.)

Le Conseil Municipal  donne délégation au Maire pour arrêter et  modifier l'affectation
des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux.

ARTICLE 2 : EMPRUNTS (article L2122-22-3° du C.G.C.T.)

1) Le Conseil Municipal donne délégation au Maire pour, pendant toute la durée de son
mandat,  procéder,  dans  les  limites  fixées  ci-après,  à  la  réalisation  des  emprunts
destinés au financement des investissements prévus par le budget et de passer à cet
effet les actes nécessaires.

Les emprunts pourront être :
- à court, moyen ou long terme,
- libellés en euro ou en devise,
- avec possibilité d'un différé d'amortissement et/ou d'intérêts,
- au taux d'intérêt fixe et/ou indexé (révisable ou variable),  à  un taux  effectif  global
(TEG) compatible avec les dispositions légales et réglementaires applicables en cette
matière.
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En outre, le contrat de prêt pourra comporter une ou plusieurs des caractéristiques ci-
après :
- des droits de tirages échelonnés dans le temps avec faculté de remboursement et/ou
de consolidation par mise en place de tranches d'amortissement,
- la faculté de modifier une ou plusieurs fois l'index ou le taux relatif au(x) calcul(s) du
ou des taux d'intérêt,
- la faculté de modifier la devise,
- la possibilité de réduire ou d'allonger la durée du prêt,
- la faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement.

Par ailleurs, le Maire pourra à son initiative exercer les options prévues par le contrat de
prêt et conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial une ou plusieurs
des caractéristiques ci-dessus.

Le Maire pourra, par  arrêté, subdéléguer la  signature de ces  décisions  à un Adjoint
dans les conditions fixées par l’article L2122-18 du CGCT.

2)  Le Conseil  Municipal  donne délégation au Maire, pendant  toute la  durée de son
mandat, et dans les conditions et limites ci-après définies, pour réaliser les opérations
financières  utiles  à  la  gestion  des  emprunts  et  de  passer  à  cet  effet  les  actes
nécessaires.

Au titre de la délégation, le Maire pourra :

- procéder au remboursement anticipé des emprunts en cours, avec ou sans  
indemnité  compensatrice  selon  les  termes  convenus  avec  l’établissement

prêteur, et  contracter  éventuellement  tout  contrat  de  prêt  de  substitution  pour
refinancer les capitaux  restant  dus  et,  le  cas  échéant,  les  indemnités
compensatrices, dans les conditions et limites fixées à l'article 1,

- plus généralement décider de toutes opérations financières utiles à la gestion
des emprunts.

Le Maire pourra conclure tout avenant destiné à modifier  les  mentions  ci-dessus  et
pourra procéder au renouvellement ou à la réalisation du placement.
Le Maire pourra, par arrêté,  subdéléguer  la  signature de ces  décisions  à un adjoint
dans les conditions fixées par l’article L2122-18 du CGCT.

Les délégations et subdélégations prévues au présent article (article 2) prennent fin dès
l'ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du Conseil Municipal.

ARTICLE 3 : MARCHES PUBLICS ET ACCORDS CADRES (article L2122-22-4° du
C.G.C.T.) 
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Le Conseil Municipal donne délégation au maire, pendant toute la durée de son mandat
et  dans  les  conditions  et  limites  ci-après  définies,  pour  prendre  toute  décision
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des
accords cadres d’un montant inférieur à 100.000 euros HT pour les marchés et accords
cadres de fournitures et de services et 300.000 euros HT pour les marchés et accords
cadres  de  travaux  ainsi  que  toute décision  concernant  leurs  avenants  lorsque les
crédits sont inscrits au budget.

Le  Maire  pourra,  par  arrêté,  subdéléguer  la  signature  de  ces  décisions  à  un  ou
plusieurs Adjoints ou conseillers municipaux  délégués  dans les conditions fixées par
l’article L2122-18 du CGCT.

Le Maire pourra par arrêté, déléguer la signature des bons de commandes à un agent
territorial titulaire dans les conditions fixées par l’article L2122-19 du CGCT et dans la
limite de 1 000 euros TTC.

ARTICLE 4 : PATRIMOINE COMMUNAL (article L2122-22-5° du C.G.C.T.)

Le Conseil Municipal donne délégation au Maire,  et  dans les conditions et limites ci-
après définies, pour :

Décider  de  la  conclusion  et  de  la  révision  du  louage  de  choses  pour  une  durée
n’excédant pas 12 ans, à savoir : la location à des tiers d’immeubles bâtis ou de terrains
appartenant au domaine privé communal par des baux soumis aux règles générales du
droit civil, et le cas échéant, à des législations spéciales de droit privé (baux à usage
d’habitation  ou  professionnel,  baux  commerciaux  et  baux  ruraux),  l’attribution et  le
renouvellement des concessions d’occupation du domaine public.

Le  Maire  pourra,  par  arrêté,  subdéléguer  la  signature  des  décisions  portant  sur
l'attribution et le renouvellement des concessions d'occupation du domaine public à un
Adjoint  à  un Conseiller  municipal  délégué,  dans  les  conditions fixées  par  l'article  L
2122-18 du CGCT.

ARTICLE 5 : ASSURANCES (article L2122-22-6° du C.G.C.T.)

Le  Conseil  Municipal  donne  délégation  au  Maire,  pendant  toute  la  durée  de  son
mandat,  pour  passer  les contrats d'assurance destinés  à assurer  la couverture des
risques incombant à la commune ou dont elle peut être déclarée responsable, dans la
limite des seuils fixés à l'article 3 et accepter les indemnités de sinistre proposées par
les compagnies d’assurances de la Ville.

ARTICLE 6 : REGIES COMPTABLES (article L2122-22-7° du C.G.C.T.)

Le  Conseil  Municipal  donne  délégation  au  Maire,  pendant  toute  la  durée  de  son
mandat,  pour  créer,  modifier  ou  supprimer  les  régies  comptables  nécessaires  au
fonctionnement des services municipaux,
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Le Maire pourra, par arrêté, subdéléguer la signature de ces décisions à un Adjoint ou
un Conseiller municipal  délégué dans  les  conditions fixées par l’article L2122-18 du
CGCT.

ARTICLE 7 : CIMETIERES (article L2122-22-8° du C.G.C.T.)

Le  Conseil  Municipal  donne  délégation  au  Maire,  pendant  toute  la  durée  de  son
mandat, pour prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières,

Le Maire pourra, par arrêté, subdéléguer la signature de ces décisions à un Adjoint ou
un Conseiller municipal  délégué dans  les  conditions fixées par l’article L2122-18 du
CGCT.

ARTICLE 8 : DONS ET LEGS (article L2122-22-9° du C.G.C.T.)

Le  Conseil  Municipal  donne  délégation  au  Maire,  pendant  toute  la  durée  de  son
mandat,  pour  accepter  les  dons et legs  qui  ne sont grevés ni  de conditions, ni  de
charges.

ARTICLE 9 : PATRIMOINE COMMUNAL (article L2122-22-10° du C.G.C.T.)

Le Conseil Municipal donne délégation au Maire, pendant la durée de son mandat, pour
décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4.600 €.

Le Maire pourra, par  arrêté, subdéléguer la  signature de ces  décisions  à un Adjoint
dans les conditions fixées par l’article L2122-18 du CGCT.

ARTICLE 10 : HONORAIRES DES AVOCATS, NOTAIRES, HUISSIERS DE JUSTICE
ET EXPERTS (article L2122-22-11° DU C.G.C.T.)

Le  Conseil  Municipal  donne  délégation  au  Maire,  pendant  toute  la  durée  de  son
mandat,  pour  fixer  les  rémunérations  et  régler  les  frais  et  honoraires  des  avocats,
notaires,  huissiers de justice et experts.

ARTICLE 11 : DROIT DE PREEMPTION (article L2122-22-15°du C.G.C.T.)

Le Conseil Municipal donne délégation au Maire, pendant toute la durée de son mandat
et dans les conditions et limites ci-après définies, pour exercer ou renoncer à exercer
au nom  de  la  commune  le  droit  de  préemption  simple sur  l'ensemble  des  zones
urbaines et à urbaniser (zones U et AU) délimitées par le Plan Local d'Urbanisme en
vigueur.

Le Maire pourra, par arrêté, subdéléguer la signature de ces décisions à un Adjoint ou
un Conseiller municipal  délégué dans les conditions  fixées  par  l'article L2122-18 du
CGCT.
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Le  Maire  pourra  également  par  arrêté,  déléguer  son  droit  de  préemption  à  la
communauté de communes Auray Quiberon Terre Atlantique ou à l'Etablissement Public
Foncier de Bretagne à l'occasion de l'aliénation d'un bien dans les conditions définies
par l'article L213-3 du code de l'urbanisme.

ARTICLE 12 : ACTIONS EN JUSTICE (article L2122-22- 16° du C.G.C.T.)

Le Conseil Municipal donne délégation au Maire, pendant toute la durée de son mandat
et dans les conditions et limites ci-après définies, pour intenter au nom de la commune,
les actions en justice ou défendre la commune dans des actions intentées contre elle,
pour tout litige devant les juridictions de l’ordre judiciaire ou administratif, qu’il s’agisse
des juridictions de droit  commun ou des juridictions spéciales, y compris au pénal en
matière de dépôt de plainte avec ou sans constitution de partie civile. 
Le Maire pourra se faire assister par l’avocat de son choix.

ARTICLE  13 :  CONSEQUENCES  DOMMAGEABLES  DES  ACCIDENTS  DE
VEHICULES MUNICIPAUX (article L2122-22- 17° du C.G.C.T.)

Le  Conseil  Municipal  donne  délégation  au  Maire  pour  régler  les  conséquences
dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux
et  autorise  le  Maire  à  signer  tout  document  s’inscrivant  dans  le  cadre  de  cette
délégation.

ARTICLE 14 : OUVERTURE DE CREDITS DE TRESORERIE (article L2122-22 20°
du C.G.C.T.)

Le Conseil Municipal donne délégation au Maire pour, pendant toute la durée de son
mandat,  procéder,  dans  les  limites fixées ci-après, à la  souscription d'ouvertures  de
crédit de trésorerie et de passer à cet effet les actes nécessaires.

Ces ouvertures de crédit seront :
- d'une durée maximale de 12 mois 
- d'un montant annuel maximal  de 650.000 euros, 
- à un taux  effectif  global (TEG) compatible  avec  les  dispositions  légales  et  
réglementaires  applicables  en cette  matière et  comporteront  un  ou plusieurs

index parmi les index suivants – EONIA, T4M, EURIBOR – ou un TAUX FIXE.

Le Maire pourra, par arrêté, subdéléguer la  signature de ces décisions à un Adjoint
dans les conditions fixées par l’article L2122-18 du CGCT.

ARTICLE  15 :  RENOUVELLEMENT  D'ADHESION  DE  LA  COMMUNE  A  DES
ASSOCIATIONS (article L 2122-22 24° DU C.G.C.T.)

Le  Conseil  Municipal  donne  délégation  au  Maire,  pendant  toute  la  durée  de  son
mandat,  pour  renouveler  l'adhésion de  la  commune  aux  associations  dont  elle  est
membre.
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ARTICLE 16 : DEMANDES DE SUBVENTIONS

Le  Conseil  Municipal  donne  délégation  au  Maire,  pendant  toute  la  durée  de  son
mandat,  pour  solliciter  auprès  de  tout  organisme  financeur,  une  attribution  de
subvention du montant le plus élevé possible.

ARTICLE 17 : INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Le Conseil Municipal prend acte que, conformément à l’article L.2122-23, al. 3 du Code
Général  des  Collectivités  Territoriales,  Monsieur le  Maire rendra compte au Conseil
Municipal de l’exercice de cette délégation.

ARTICLE 18 : DUREE DE LA DELEGATION

Le Conseil Municipal  prend également acte que, conformément à l’article L.2122-22
susvisé, la présente délégation est consentie pour la durée du mandat du Maire et que
le Conseil Municipal peut y mettre fin à tout moment.

Ces décision font l’objet  d’un compte rendu à l’assemblée délibérante sous la  forme
d’un relevé de décision.

Vu les articles L2122-19 et L2122-22 du code général des collectivités territoriales.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 06/02/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- DONNE DELEGATION au Maire dans les limites et conditions définies ci-dessus ;

- AUTORISE, en cas d'absence ou d'empêchement du Maire, son suppléant à exercer
les délégations d'attributions définies ci-dessus.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 26/02/2018
Compte-rendu affiché le 26/02/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2018
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4- DGS - COMITE STRATEGIQUE DU PORT DE SAINT GOUSTAN - DEMISSION DE 
MONSIEUR GUY ROUSSEL - DESIGNATION D'UN NOUVEAU REPRESENTANT

Monsieur Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

Par  délibération  en  date  du  14  juin  2016,  le  Conseil  municipal  a  créé un Comité
stratégique pour le port de Saint Goustan et en a désigné les représentants de la Ville
comme suit (4 membres du Conseil municipal et 2 représentants de la Compagnie des
Ports) :

M. Jean DUMOULIN, président, M. Patrick GOUEGOUX, M. Jean-Yves MAHEO, Mme
Fabienne HOCHET, M. Guy ROUSSEL.

Ce comité a pour mission de participer aux décisions stratégiques concernant le port,
de valider la cohérence entre les projets de développement de la ville et ceux du port et
de contrôler les actions réalisées.

Par courrier en date du 15 novembre 2017, M. Guy ROUSSEL a fait part de sa volonté
de démissionner du Conseil municipal.

Il  convient  de  désigner  un  nouveau  représentant  de  la  ville  au  sein  du  Comité
stratégique du port de Saint Goustan.

Monsieur le Maire invite les conseillers de la minorité à proposer un candidat. 

La minorité propose la candidature de M. Mathieu Lamour.

Vu le les articles, L2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Vu l’article 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le
Conseil vote au scrutin secret lorsqu’il y a lieu de procéder à une nomination sauf si le
Conseil décide à l’unanimité de voter à main levée.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 06/02/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- DECIDE de voter à main levée.

- DESIGNE M. Mathieu Lamour représentant de la Ville au sein du Comité stratégique
du port de Saint Goustan.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 26/02/2018
Compte-rendu affiché le 26/02/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2018

5- DAGRH - INDEMNITES DE FONCTION DES ELUS

Madame Pierrette LE BAYON, 2ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Le  montant  maximal  des  indemnités  de  fonction  des  élus  a  évolué  en  raison  de
l’augmentation de l’indice brut terminal de la fonction publique (passé de 1015 à 1022).

La délibération du 5 mai 2014 relative à la détermination des indemnités de fonction
perçues par les élus ayant été rédigée en précisant le montant de l’indice brut terminal
de la fonction publique, soit 1015, il y a lieu de la modifier afin de maintenir le montant
des indemnités tel que précédemment à l’augmentation de l’indice brut terminal de la
fonction publique.

Les  membres  du  Conseil  Municipal  sont  donc  invités  à  délibérer  sur  un  nouveau
pourcentage de cet indice tel que proposé ci-après :

Article 1 : Le montant maximal de l’enveloppe des indemnités de fonction du maire et
des adjoints est égal : 

- au total de l'indemnité maximale du maire (90% de l’indice terminal de la FPT)
et  du produit  de 33% de l’indice terminal  de la FPT par le nombre d'adjoints.  Cela
correspond aux indemnités de fonctions de l'échelon immédiatement supérieur à celui
de la population de la commune compte tenu du fait que la commune reçoit la dotation
de solidarité urbaine depuis 1991,

- majoré de 15 % compte tenu du fait que la commune est chef lieu de canton

Article 2 : Le montant des indemnités de fonction du maire, des adjoints titulaires d’une
délégation et  des  conseillers délégués  est,  dans  la  limite  de l'enveloppe définie  ci-
dessus, fixé aux taux suivants :

- Maire : 51,20 % de l'indice terminal de la FPT
- 1er Adjoint : 28,85 % de l'indice terminal de la FPT
- Adjoints : 21,90 % de l’indice terminal de la FPT
- Conseillers délégués : 13,95 % de l’indice terminal de la FPT

majorés de 15 % compte tenu du fait que la commune est chef lieu de canton

Article 3 : Les indemnités de fonction sont payées mensuellement et revalorisées en
fonction de la valeur du point d’indice des fonctionnaires

Article 4 : Les dépenses correspondantes sont inscrites aux articles 6531 et 6533 du
Budget primitif 2018.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 08/02/2018,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 06/02/2018,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  RAPPELLE que le montant maximal de l’enveloppe des indemnités de fonction du
maire et des adjoints est égal : 

- au total de l'indemnité maximale du maire (90% de l’indice terminal de la FPT)
et du produit  de 33% de l’indice terminal de la FPT par le nombre d'adjoints soit  les
indemnités de fonctions correspondant à l'échelon immédiatement supérieur à celui de
la population de la commune compte tenu du fait que la commune reçoit la dotation de
solidarité urbaine depuis 1991,

- majoré de 15 % compte tenu du fait que la commune est chef lieu de canton

- DIT que le montant des indemnités de fonction du maire, des adjoints titulaires d’une
délégation et  des conseillers  délégués  est,  dans  la  limite  de l'enveloppe définie  ci-
dessus, fixé aux taux suivants :

- Maire : 51,20 % de l'indice terminal de la FPT
- 1er Adjoint : 28,85 % de l'indice terminal de la FPT
- Adjoints : 21,90 % de l’indice terminal de la FPT
- Conseillers délégués : 13,95 % de l’indice terminal de la FPT
- majorés de 15 % compte tenu du fait que la commune est chef lieu de canton

-  RAPPELLE que  les  indemnités  de  fonction  sont  payées  mensuellement  et
revalorisées en fonction de la valeur du point d’indice des fonctionnaires

-  DIT que les dépenses correspondantes sont inscrites aux articles 6531 et 6533 du
Budget primitif 2018.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 26/02/2018
Compte-rendu affiché le 26/02/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2018

6- DF - DEBAT D'ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2018

Monsieur Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

La Loi du 6 février 1992, relative à l'Administration Territoriale de la République prévoit
que le Conseil Municipal, dans les deux mois précédant le vote du Budget Primitif, doit
débattre des orientations budgétaires.

Le  DOB  doit  permettre  aux  élus  d'être  informés  sur  la  situation  économique  et
financière de la collectivité afin de déterminer les grandes orientations pour le Budget
primitif 2018.
Ces éléments sont détaillés dans un rapport.

L'article 107 de la loi NOTRe prévoit que pour le DOB, "il est pris acte de ce débat par
une délibération spécifique".

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 08/02/2018,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 06/02/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- PREND acte de la tenue du Débat d'Orientations Budgétaires 2018
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 26/02/2018
Compte-rendu affiché le 26/02/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2018

INTERVENTIONS :

M. ROCHELLE : l’an dernier, en 2017, j’avais présenté le débat d’orientation budgétaire
sous forme de présentation dynamique avec affichage à l’écran de type powerpoint.
Monsieur le  Maire m’a fait  remonter  qu’il avait  eu beaucoup de retours négatifs par
rapport  à  cette  présentation, plusieurs  éléments  étant défavorables.  Tout  d’abord la
salle du Petit Théâtre qui est trop froide et quasiment impossible à chauffer, l’écran était
également  trop  petit  et  ne  permettait  pas  d’avoir  une  vision  correcte  et  enfin  la
présentation qui était globalement peu lisible. Cette année, je vais me contenter de faire
une présentation du DOB plus  classique en reprenant un document préparé par la
direction des finances qui donne tous les éléments nécessaires.

M. GRENET : au contraire nous avions trouvé votre présentation de 2017 très bien et
très claire. 
 
M. ROCHELLE : mais il y avait trop de retours négatifs manifestés auprès du maire.

M. LE MAIRE : nous avions du mal à lire.

M. ROCHELLE présente les éléments du débat sur les orientations budgétaires pour
2018.

M. LE SAUCE : "Tout d’abord le contexte général. 
Il  nous  faut  donc  aujourd’hui  élaborer  un  budget  en  application  de  la  loi  de
programmation des finances publiques 2018/2022. Cette loi, qui constitue la feuille de
route du quinquennat Macron, fixe les priorités politiques  du gouvernement. Rien de
nouveau  pourrait  t’on  dire  tant  celui-ci  s’inscrit  dans  la  droite  ligne  de  ces
prédécesseurs, à savoir réduire les déficits publics. 
Tout comme nous avons dénoncé la purge imposée aux communes pour participer au
redressement des comptes publics en 2014, nous ne cautionnons pas plus les choix à
nouveau  imposés.  Ceux-ci  se  résument  en  des  cadeaux  pour  les  plus  aisés  au
détriment des plus fragiles, de celles et ceux qui ont le plus besoin de l’action publique
de proximité menée par les communes notamment.
Certes  il  n’est  plus  question de  baisse des  dotations  mais  de réaliser  13 milliards
d’excédent. Quel retournement de langage pour réduire les capacités des collectivités
locales. Nous  ne sommes pas dupes ;  mais  que restera t-il  demain de l’autonomie
financière des collectivités locales ? 
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D’autant plus qu’elles se voient privées d’un de ces leviers fiscaux : la taxe d’habitation.
Certes un impôt injuste, mais le supprimer était-il la meilleure des solutions ? 
Il est vrai que ce que l’Etat vient de nous donner d’une main est repris de l’autre avec la
hausse de la CSG et de  diverses taxes, ou la baisse de prestations telle que l’APL.
Le contexte alréen et le budget à venir. 
Un  seul  chiffre  suffit  à  illustrer  les  conséquences  des  politiques  de  réduction  des
déficits depuis 2014 : pour la ville d’Auray, la perte cumulée de la baisse de la dotation
forfaitaire, qui se chiffre à 2,7 millions d’euros, correspond aux emprunts 2017 et 2018
cumulés et réalisés pour investir.
Vos  estimations  de  recettes  de  fonctionnement  sont  marquées  du  sceau  de  la
prudence,  comment  pourrait-il  en  être  autrement !  Je  ne  porterai  donc  aucune
remarque particulière sur ces recettes tant nos marges de manœuvres sont limitées :
pour les dotations, nous sommes tributaires de l’Etat,  pour la fiscalité les règles sont
connues  (hausse des  valeurs  locatives  et  évolution des  bases  physiques  liée  aux
constructions)  et  pour  les  produits  des  services,  vous  êtes  raisonnables  avec  des
hausses modérées des tarifs. 
Je m’interroge plutôt  au sujet  du montant de la subvention de 1 452 000 € qui pèse
pour 62% du total  des subventions d’investissements qui  est de 2 308 630 €. Cette
subvention  ne  serait  pas  notifiée  à  ma  connaissance.  Est-ce  prudent  et  sincère
d’inscrire un tel montant ?
J’ai  bien  noté  qu’il  s’agit  de  la  subvention  sollicitée  dans  le  cadre  de  l’Appel  à
candidature « Dynamisme des centres villes et  centres bourgs » qui  est un dispositif
partenarial entre la Région, l’Etat, l’EPFR et la Caisse des Dépôt.
Nous avons délibéré à ce sujet le 27 juin 2017. Je me permets de rappeler l’objet de
cette délibération : le Conseil Municipal vous a autorisé à solliciter une subvention pour
l’opération  n°  3210  du  Programme  PO27  inscrit  en  AP/CP pour  un  montant  de
3 266 911 € et qui porte sur l’aménagement du centre ville, des places de la République
et G.Deshayes, dont les travaux sont en cours, voire presque achevés. 
Nous serions donc subventionnés à hauteur de 44 % pour ces travaux dans le cadre de
ce dispositif,  et  il  nous  faut y ajoutés  les 356 400 € déjà obtenus selon les AP/CP
validés en octobre dernier (on arrive à 55 % de subventions).
Mais si je me réfère au communiqué de presse de la Région Bretagne du 23 octobre
2017, cette subvention ne concerne pas seulement ce programme et cette opération. 
Elle porte bien sur les travaux d'aménagement qualitatif des espaces publics du centre
ville mais aussi sur le développement et  la dynamisation des halles avec la création
d'un pôle gourmand ;  le  ré-emploi  du site  de l'Hôtel  Dieu avec  la  reconversion du
bâtiment pour la création d’un Fab Lab, d’un espace de Co-Working et de logements. 
Pour moi,  en termes de dépenses d’investissements, nous sommes bien au delà des
3 266 911 € de l’opération n° 3210 du Programme PO27.   
Et j’ajouterai,  toujours  selon ce communiqué de presse, qu’il  s’agit  d’une aide pour
travaux qui s’étalent sur 4 ans soit 350 000 €/an.
Donc, monsieur le maire,  que financez-vous avec cette subvention, et  au cas où ce
montant  de  1,4  M€  serait  inférieur  lorsque  la  subvention  sera  notifiée,  comment
envisagez-vous  de  financer  les  investissements  2018 ?  Quels  projets  seraient
repoussés ? Ou bien allez-vous emprunter plus, car il n’est pas question d’augmenter la
pression fiscale, n’est ce pas ? 
Et au final ne serait-il pas plus raisonnable de n’inscrire que 350 000 € en 2018.
Et  au  sujet  des  actuels  travaux  de  centre  ville,  quels  crédits  de  fonctionnement
prévoyez-vous en 2018 et les années suivantes pour le remplacement des bornes en
granit  qui sont déjà cassées et qui  le seront à l’avenir ? Il y en a une sur quatre de
brisées à ce jour. 
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Au delà du coût,  je  me permets  de vous  dire que nous  sommes en droit  de nous
interroger sur la pertinence de votre aménagement du centre ville qui est plutôt routier
que piéton.
Pour finir quelques remarques sur vos grandes orientations 2018.
Nous prenons acte de ne pas recourir au levier fiscal et sommes favorable au maintien
d’un  niveau  d’investissements  « conséquent » ;  j’ai  bien  noté  que  vous  prévoyez
800 000 € pour la voirie des quartiers mais selon nous l’état  de la voirie demande à
faire  plus,  notamment  la  rue  Dunant  ;  et  qu’en est-il  monsieur  le  Maire du projet
d’aménagement  de  l’avenue  Foch  que  vous  avez  tant  mis  en  avant  lors  de  la
campagne des municipales en 2014 ?
Je ne peux rester sans  voix au sujet  de votre objectif  de maîtriser les dépenses de
personnel, d’en optimiser sa gestion : depuis votre arrivée, 18 postes équivalents temps
plein  ont  été  supprimés  soit  près  de  8  %  des  postes.  Au  sujet  de  la  prime  de
présentéisme : selon les données chiffrées du DOB, 173 agents en ont bénéficié sur
245, il faudra nous en dire plus à un moment donné. De plus, quand bien même que
vous ayez procédé à des recrutements, le départ de certains agents, très appréciés de
plus de la population, nous interpelle. Je le dis comme je le ressens : vous incitez au
départ pour supprimer des postes ou recruter hors statut ; en cela vous êtes en accord
avec le gouvernement : haro sur les fonctionnaires.
Et le mot de la fin : pas un mot sur AQTA. Sommes-nous en intercommunalité ? Pour
avoir assisté au dernier conseil  communautaire,  je suis inquiet quant au devenir  de
certains dossiers, de certaines politiques engagées qui risquent de ne pas être menées
à leur terme. 
La nécessité de travailler, de coopérer avec les autres communes du Pays d’Auray ne
semble pas être prioritaire à vos yeux, au vu des documents du DOB, alors que se
profilent des dossiers conséquents tels que le PEM et le développement du quartier
gare, la  mise en œuvre de la GEMAPI, la mutualisation des services, ou encore la
réalisation d’un équipement pour le PLA."

M. LE MAIRE : je vais répondre point par point.
Concernant  la taxe d’habitation, nous ne pouvons que penser  comme vous et nous
allons  voir  transformer  une  recette  fiscale  importante  en  une  compensation.  Le
gouvernement  ne  fera  pas  bénéficier  aux  collectivités  de  la  dynamique  de
développement  de la croissance en nombre de la population. Il a été rappelé que sur
les cinq dernières années  la ville d’Auray  a augmenté sa population de 2,2 %. Bien
évidement ces euros deviendront des euros constants et  deviendront une dotation et
nous  savons  dans  le  temps  ce que peut devenir  une dotation avec  la  tentation du
gouvernement de les réduire. Nous ne pouvons que déplorer cette mesure et relever
qu’il s’agissait d’une autonomie du Conseil municipal et que c’est un levier de moins. 

Concernant  la  baisse des  dotations  de l’Etat.  Nous  avons  décidé d’arrêter  de nous
lamenter sur le sujet.  Les  français,  les électeurs et les alréens  l’ont assez entendu.
Nous  l’avons  rappelé il  s’agit  de  2 700  000  euros,  c’est  l’équivalent  de  2 années
d’emprunts.  Bien sur  il  faut  le  rappeler  de temps en temps, cependant nous  avons
réussi  à  passer  cette étape et  nous nous  réjouissons  que 2018 soit  une année de
pause dans la baisse des dotations. 
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Sur  la  subvention relative à l’appel  à  projet  Etat Région,  nous  ne  vous  avons  pas
attendu Monsieur Le Sauce pour nous inquiéter de savoir quel sera le droit au tirage de
la  ville.  Il  s’agit  d’une  très  bonne  nouvelle  pour  la  ville  d’Auray  qui  a  donc  été
récompensée sur un dossier qu’elle a présenté. C’est pour nous, aussi bien de la part
de la Région que de l’Etat, une reconnaissance sur les actions que nous avons menées
depuis  2014,  notamment  au  niveau de  la  dynamisation du centre ville  d’Auray.  Je
rappelle  que  60  communes  seulement  sur  environ  200  postulantes  ont  été
récompensées au niveau régional et se sont partagées les 28 millions d’euros de cette
aide importante. De plus,  sur  les  60 communes  c’est la  ville  d’Auray  qui  a  obtenu
l’enveloppe la  plus  importante. Nous n’allons pas le regretter mais bien au contraire
nous réjouir de la reconnaissance que l’Etat et la Région ont sur la politique que nous
avons menée depuis 2014 en matière de dynamisation. Vous rappelez, à juste titre, que
les travaux du centre ville sont une chose et qu’il importait de démontrer que les projets
pour  la  ville  ne  concernaient  pas  que  de  la  voirie  mais  également  deux  autres
composantes que  sont  l’Hôtel  Dieu et les  Halles  avec  le  projet  de pôle gourmand.
Même avec cette subvention, l’Hôtel Dieu est un projet  qui a pris du retard pour les
raisons  que  vous  connaissez.  Il  en  est  de  même pour  le  projet  d’implantation  de
l’EPAHD qui a été contrarié par un refus de permis de construire de la Préfecture sur le
site de la Madeleine justifié par la Loi Littoral. Actuellement un deuxième projet pour le
CHBA est à l’étude sur le site actuel de l’Hôpital du Pratel qui a nécessité de notre part
une intervention en Commission des Sites pour faire en sorte que ce projet reste sur la
ville d’Auray. Ce projet  est une des clauses d’activation de cette subvention et nous
avons  4  ans  pour  commencer  les  travaux.  A la  veille  du  budget  il  était  important
d’inscrire  ces  1  452  000  euros  avec  prudence,  et  nous  sommes  des  personnes
prudentes  comme vous  l’avez  vous  même  rappelé  en  Commission  finances.  Nous
avons  demandé plusieurs  fois,  à  la  Région d’une part  et  à  l’Etat  d’autre  part,  les
conditions de versement de cette subvention qui ont été parfaitement identifiées. Nous
devons  établir trois  fiches projets  dans les  prochains jours pour signer un protocole
d’accord  tripartite  qui  pourrait  intervenir  au  mois  d’avril  2018.  lors  des  premiers
échanges, il nous a été signifié que dès 2018 la ville d’Auray pourrait activer les 1 452
000 euros. Nous avons 2 ans pour décider de lancer les premières tranches de travaux.
L’Hôtel Dieu c’est encore possible, puisque l’EPAHD existera et nous nous battons et je
l’espère gagnerons pour que ce projet reste à Auray. Le projet des Halles est en cours
puisque nous poursuivons actuellement une étude de maîtrise d’œuvre qui fait suite à
une première étude marketing qui a défini le fléchage du pôle gourmand. Cette étude
est une étude détaillée avec un cabinet d’architectes pour ce très beau projet  de pôle
gourmand d’une part mais aussi d’aménagement sous le Petit Théâtre pour y installer
l’Office de tourisme, qui est actuellement mal placé, et une zone de restauration rapide
en reliant les deux  sites  en ouvrant  la  cloison.  Nous avons deux  ans  pour  finaliser
l’étude, deux ans pour acter et aller chercher les subventions pour le pôle gourmand.
Deux ans pour décider et quatre ans pour réaliser. Si la signature du protocole tardait,
mais je n’imagine pas que l’Etat et la Région reviennent sur leur engagement et même
si les fonds n’étaient pas versés à la ville d’Auray, garantie a été prise auprès du Trésor,
à partir du moment ou le protocole tripartite est signé, l’aide est acquise. La prudence
est de rigueur et nous sommes prudents.
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Quatrième point, vous dites que la ville d’Auray incite les agents au départ. Je ne sais
pas où vous avez été chercher cette information. Il y a des départs dont un que je ne
citerais pas ici, que nous avons regretté, et que nous avons immédiatement remplacé.
La  maîtrise  de  la  masse  salariale,  qui  représente  60 %  des  dépenses  de
fonctionnement,  est  en  effet  un  levier  d’économies.  Se  poser  la  question  du  non
remplacement d’un agent qui part est de bonne gestion.

Enfin concernant AQTA, vous étiez spectateur  et  moi  acteur  en prenant  la  parole  à
plusieurs reprises. Vous dites que nous ne parlons pas du PEM ici, mais je rappelle qu’il
s’agit d’un projet intercommunal, que la ville d’Auray est associée depuis le départ dans
tous les  comités  techniques  et  les  comités  de pilotages. Les  travaux  du PEM vont
démarrer à la fin de cette année. La ville d’Auray n’aura pas à financer sur ses budgets
d’investissement la partie du PEM qui la concerne, c’est à dire la partie sud de la gare.
Il  ne vous aura pas  échappé que dans  le  DOB d’AQTA le  PEM est en très bonne
position. La loi Gemapi est une loi difficile, la compétence eaux va remonter à AQTA, ce
n’est  pas  un  scoop,  et  nous  n’avons  pas  à  en  parler  dans  ce  DOB.  C’est  une
compétence qui va remonter à AQTA. Les calculs seront complexes pour la CLECT.

La mutualisation,  ce n’est pas à nous qu’il  faut dire  cela,  nous  y croyons  depuis  le
premier  jour.  C’est  un projet  difficile  sur  lequel  la  Vice-présidente en charge a bien
avancé.  Nous  avons  montré  le  bon  exemple  puisque  nous  avons  mutualisé
l’informatique avec la ville de La Trinité-sur-Mer. Nous sommes en relation étroite avec
la ville  de Pluvigner pour  essayer de mettre en réseau nos  écoles  de musique.  La
mutualisation est un vecteur important sur lequel la  communauté de communes doit
bouger avec notre aide et notre partenariat.

Vous dites que nous n’avons pas parlé du PLA. Nous avons une réunion prévue avec
AQTA demain pour le programme. Vous savez très bien que la ville d’Auray, le 13 juillet
2017,  a  proposé l’apport  d’un terrain  sur  le  site  du printemps.  La ville  d’Auray  est
motrice, actrice et participera dès demain à l’étude de programmation du PLA, avec un
fléchage positif pour les jeunes d’Auray sur les 3 ou 4 ans qui viennent, puisque nous
regrouperons sur un même site, le skatepark, le futur espace jeunesse et le PLA. 

M. LE SAUCE : tout ce que vous venez de nous annoncer ce soir, ne coûte rien à écrire
dans le DOB. Nous faisons partie de l’intercommunalité, et nous percevons de celle-ci
une  compensation  importante.  La  loi  Gemapi  aura  une  incidence  sur  cette
compensation.  Ce  n’est  pas  un  gros  mot  de  vouloir  parler  de la  communauté  de
communes, de ce qu’on y fait et de l’incidence que cela peut avoir sur notre budget de
l’année. Quand vous dites que nous allons travailler sur le PLA, la ville va donner le
terrain et c’est une mesure budgétaire qui sera transcrite au Conseil municipal puisque
nous  vous  donnerons  l’autorisation de signer  des  documents. Certaines  choses  de
l’intercommunalité peuvent être écrites et exposées ici. Ce n’est pas une agression de
ma part, j’ai simplement souhaité vous faire part de mon ressenti à l’issue de ce Conseil
communautaire. J’ai ressenti que nous allions au devant d’une difficulté et je tenais en
tant que Conseiller municipal de la ville d’Auray à vous en faire part. Cela n’est pas sain
pour le devenir de notre territoire et sur certains sujets nous devons aller de l’avant.

M. LE MAIRE : vous ne parlez pas d’une difficulté entre la ville d’Auray et AQTA ?
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M. LE SAUCE : non, simplement de mon ressenti. Pour moi le DOB de la communauté
de communes a marqué des différences au sein du territoire sur la façon de mener la
politique sur  ce territoire.  C’est comme cela  que je  l’ai  ressenti.  Quand je  vois  les
territoires voisins et d’autres collectivités qui vont de l’avant, si nous on prend du retard
sur certains sujets, nous aurons du mal à le rattraper. Sur le personnel c’est la même
chose, j’entend bien ce que vous dites, néanmoins, je connais très bien le personnel, je
discute encore  avec  lui  après  l’avoir  côtoyé des  années  et  j’ai  aussi  mon son  de
cloches.
Concernant l’appel à projet, nous avons des éléments, mais dans le DOB nous ne les
avions  pas.  Dans  le  DOB on nous  évoquait  l’appel  à  projet,  on vous  a autorisé à
délibérer sur une AP/CP bien précise. L’AP/CP ne faisait pas état des travaux de l’Hôtel
Dieu et des halles. Vous allez peut-être la corriger dans le cadre du budget à venir. On
sait  très bien que le coût des travaux que vous avez annoncé est conséquent.  Pour
l’Hôtel Dieu il faudra quand même acheter la propriété et, d’après les éléments que j’ai
entendu, on nous parlait de 2 millions d’euros. C’est peut être moins aujourd’hui, mais
c’est quand même une belle somme à avancer. Je partage le fait que ce soit un grand
projet  pour  la  ville,  c’est  un  site  sur  lequel  nous  devons  garder  un  œil  en  terme
d’aménagement et de développement et je sais également qu’il faut du temps pour le
mettre en œuvre. Néanmoins, dans le cadre du DOB, il y avait un manque d’information
précise sur l’objet de la subvention que vous avez inscrite.

M. LE MAIRE :  nous sommes actuellement en train d’inscrire ce projet  dans le PPI.
C’est évidemment un projet d’un autre mandat et qui devra être réalisé par tranche. Je
ne sais pas où vous avez trouvé ces 2 millions d’euros, aujourd’hui le schéma avec
l’EPFR n’a pas abouti.  Il existe un autre schéma où le CHBA est en direct avec des
promoteurs  sur  lequel  nous  travaillons  également  puisqu’il  faut  que  la  ville  d’Auray
puisse se prononcer  en fonction de l’étude d’aménagement  urbain que nous  avons
réalisée avec le cabinet Urbicus. Il faut que la ville puisse objectiver l’acceptation que
l’hôpital ne manquera pas de nous demander sur la partie arrière à construire de l’Hôtel
Dieu. Sur la partie historique ce n’est pas 2 millions d’euros, c’est sûrement beaucoup
moins que cela et le montant se rapprochera plutôt de l’euro symbolique et je crois que
tout le monde est à peu près d’accord là dessus. L’acquisition de cet espace historique
générera en effet  des  travaux  de rénovation importants  puisqu’il  y a  2  500 mètres
carrés et cela se fera sur plusieurs tranches. C’est un beau projet  d’un triple point de
vue. Il est légitime qu’une ville comme Auray puisse espérer vouloir un patrimoine de
cette  qualité  dans  son  giron.  C’est  aussi  l’occasion  de  ramener  des  activités
économiques et artisanales sur un site qui est proche du centre ville et qui permettra de
dynamiser  la  rue  Barré  et  la  rue  Clémenceau.  Et  enfin,  à  terme,  c’est  un  facteur
d’attractivité économique et donc créateur d’emploi et Auray serait tout à fait dans son
rôle de ville-centre pour cela. 
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7- DF - DOTATION D'ÉQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX - PROGRAMME 
DE TRAVAUX 2018 - DEMANDE DE SUBVENTION A L'ÉTAT

Monsieur Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

La Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux (DETR) a été créée par l'article 179 de
la loi  de finances  n° 2010-1657 pour 2011. Elle  résulte  de la fusion de la  Dotation
Globale d’Équipement (DGE) des communes et de la Dotation de Développement Rural
(DDR).

Au titre de la DETR 2017, la commune a bénéficié d'une subvention de 60 963 € pour
les travaux de restauration du quai Martin.

La commission  d'élus,  pour  le  Morbihan,  réunie  le  15  novembre  2017,  a  fixé  les
catégories d'opérations éligibles à la DETR pour 2018.

Les  demandes  étant  limitées  à  deux  par  commune,  la  Ville  pourrait  solliciter  un
financement pour les programmes de travaux suivants :

1 – Travaux de réhabilitation du complexe sportif de la Forêt (sur 3 années)

Travaux de réaménagement - Coût : 4 064 000 € TTC, 3 251 200 € HT

> pour un bâtiment avec le label Haute Performance Énergétique : dans la limite d’un
plafond de dépense subventionnable de 450 000 € HT - Taux de 47 % 

2 – Travaux d’extension et de réaménagement du Centre Technique Municipal

Travaux de réaménagement - Coût : 480 000 € TTC, 400 000 € HT

Plafond de dépense subventionnable de 200 000 € HT

Taux de 27 %

Les modalités de financement des projets sont exposées dans le tableau en annexe.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 08/02/2018,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 06/02/2018,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  AUTORISE le  Maire  à  solliciter  le  concours  financier  de  l’État,  au  titre  de  la
programmation 2018 de la Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux, pour financer
les projets d'investissement suivants :

Priorité n° 1     :  
Travaux de réhabilitation du complexe sportif de la Forêt (sur 3 années) : 3 251 200 €
HT

Priorité n° 2     :   
Travaux d’extension et de réaménagement du Centre Technique Municipal : 400 000 €
HT

 - ARRÊTE les modalités de financement, comme exposé dans le tableau en annexe.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 26/02/2018
Compte-rendu affiché le 26/02/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2018
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8- DEEJ - RYTHMES SCOLAIRES : DÉROGATION A L'ORGANISATION DE LA 
SEMAINE SCOLAIRE DANS LES ÉCOLES MATERNELLES ET ÉLÉMENTAIRES 
PUBLIQUES ET RETOUR A LA SEMAINE DE 4 JOURS POUR LA RENTRÉE 
2018/2019

Madame Françoise NAEL, 8ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Depuis la rentrée 2014, tous les élèves des écoles publiques d’Auray sont soumis aux
nouveaux  rythmes  scolaires avec  des  heures  d’enseignements organisées  sur  neuf
demi-journées.

Le  décret  du  27  juin  2017  permet  au  Directeur  des  services  départementaux  de
l’Éducation  Nationale  (DASEN),  sur  proposition  conjointe  d’une  commune  et  des
conseils d’écoles, d’autoriser des adaptations à l’organisation de la semaine scolaire
ayant pour effet  de répartir les heures d’enseignement hebdomadaires sur huit demi-
journées réparties sur quatre jours. 

La Ville avait, dans l’intérêt des enfants et des familles,  choisi de ne pas bouleverser,
dans la précipitation, le dispositif mis en place. Il convenait également de disposer du
temps nécessaire à l’organisation d’une réelle concertation sur les rythmes scolaires
avec l’ensemble des membres de la communauté éducative

Ainsi, durant le mois d’octobre 2017, les parents d’élèves, les équipes enseignantes, les
enfants participant aux temps d’activités périscolaires (TAP) et le personnel municipal
(ATSEM et  animateurs)  ainsi  que  les  intervenants  extérieurs  TAP ont  été  invités  à
s’exprimer sur les rythmes scolaires en vue de la rentrée 2018/2019. 

Ce sont donc l’ensemble des équipes enseignantes des cinq écoles publiques, mais
aussi près de 300 familles et près de 450 enfants qui se sont exprimés, ainsi qu’une
quarantaine  d’adultes  intervenant  auprès  des  enfants  durant  les  TAP  (ATSEM,
animateurs et prestataires) :

- Les cinq équipes enseignantes ont demandé, à l’unanimité,  une  organisation
des rythmes scolaires à 4 jours d'école.

- Parmi les familles ayant répondu :
175 familles, soit 59,32 %, souhaitaient un retour à 4 jours ;
94 familles, soit 31,86 %, désiraient rester à 4,5 jours avec TAP ;
26 familles, soit 8,81 %, demandaient à passer à 4,5 jours sans TAP.

- Parmi les enfants d’élémentaires fréquentant les TAP interrogés :
217 enfants, soit 50,47 %, souhaitaient un retour à 4 jours ;
175 enfants, soit 40,70 %, désiraient rester à 4,5 jours avec TAP ;
38 enfants, soit 8,83 %, demandaient à passer à 4,5 jours sans TAP.

- Parmi les 11 Agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles (ATSEM)  
interrogés, 45 % étaient pour un retour aux 4 jours, tandis que 33 % souhaitaient

le maintien des 4,5 jours avec TAP et 22 % le maintien des 4,5 jours mais sans
TAP.
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- Parmi les 16 animateurs interrogés, 70 % étaient favorables à rester à 4,5 jours 
avec TAP, tandis que 30 % pensaient qu’il fallait revenir aux 4 jours.

-  Enfin,  parmi  les  15  intervenants  TAP  extérieurs  interrogés,  80 %  étaient
favorables à rester  à  4,5 jours  avec  TAP,  tandis  que 20 %  pensaient  qu’il  fallait
revenir aux 4 jours.

Un premier  comité  de Pilotage "Rythmes scolaires",  composé de représentants  des
parents d’élèves, de l’Éducation Nationale et de la Ville s’est réuni le 30 novembre 2017
pour une présentation des résultats et une analyse de ces questionnaires.

Les  conseils  d’écoles  ont  ensuite  été invités, durant  le  mois  de janvier  2018,  à  se
prononcer sur le choix d’un maintien de l’organisation actuelle ou d’un retour à quatre
jours de classe (lundi, mardi, jeudi et vendredi).

L’ensemble des conseils d’école s’est exprimé majoritairement pour un retour à quatre
jours de classe, avec les horaires suivants : de 8h30 à 12h et de 14h à 16h30.

Un second comité de Pilotage "rythmes scolaires"  s’est  réuni  le  8  février  pour  une
présentation des avis des conseils d’école.

Vu le code de l’Éducation et notamment ses articles D. 521-10, D. 521-12 ;

Vu le décret n°2017-1108 du 27 juin 2017 ;

Vu  les  résultats  de  la  concertation  menée  auprès  des  familles,  des  équipes
enseignantes,  des  enfants  d’élémentaires  fréquentant  les  TAP  et  des  adultes
intervenant auprès des enfants durant les TAP ;

Vu les  avis  des  conseils  d’écoles  de la  maternelle  Tabarly,  de la  maternelle  Saint-
Goustan, de l’élémentaire Tabarly, de la primaire du Loch et de la primaire Rollo,

Vu l'avis de la commission « Vie scolaire,  rythmes scolaires, enfance, loisirs » du 25
janvier 2018,

Il est proposé au Conseil Municipal de revenir à la semaine de 4 jours, avec les horaires
tels que décrits ci-dessous :

A reçu un avis favorable en Municipalité du 06/02/2018,
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Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés ( 28 voix pour),

2 voix contre :
Monsieur LE SAUCE, Monsieur PELTAIS

3 abstention(s) :
Madame POMMEREUIL, Madame HULAUD, Monsieur LAMOUR

Le Conseil municipal :

- APPROUVE le schéma d’organisation scolaire pour la rentrée scolaire 2018-2019, à
savoir 4 jours d’écoles répartis les lundis, mardis, jeudis et vendredis, de 8h30 à 12h et
de 14h à 16h30 ;

- AUTORISE le Maire à soumettre cette nouvelle organisation au Directeur Académique
des  services  de  l'éducation nationale  (DASEN),  agissant  par  délégation du  recteur
d'académie, seul  habilité à  autoriser  des adaptations  à l'organisation de la  semaine
scolaire ;

- AUTORISE le Maire ou son représentant, Adjoint ayant reçu délégation, à signer tous
les actes de gestion afférent à cette organisation dérogatoire.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 26/02/2018
Compte-rendu affiché le 26/02/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2018

INTERVENTIONS :

M. GRENET :  je voudrais rappeler que la semaine des 4 jours et  demi qui avait  été
décidée par Vincent Peillon avait été mise en place avec 1 an de décalage puisque 1 an
de concertation et de réflexion avait été décidée à l’époque. Nous avions lorsque nous
étions aux commandes décidés de prendre un grand temps pour bien nous informer.
Nous avions même fait venir une chronobiologiste pour trouver les meilleurs solutions
possibles dans le cadre de cette obligation. Nous avions mis les moyens nécessaires
pour avoir une organisation des rythmes et des TAP de qualité.  A votre arrivée vous
avez conservé l’organisation choisie et nous vous en remercions. Cette grande qualité
de  diversité  a  été saluée par  beaucoup,  familles,  parents  et  les  alréens  dans  leur
ensemble. Mais la pratique de cette organisation de 4 jours et demi pendant 3 ans n’a
pas démontré son efficacité. Beaucoup d’enseignants, comme vous l’avez dit Madame
Naël,  et  une grande majorité des parents ont constaté des effets négatifs,  fatigue et
excitation des élèves. S’il est à mes yeux logique et sage de revenir à la semaine de 4
jours, cela étant il serait dommage d’abandonner tous les effets positifs que nous avons
eus avec les TAP.

M. LAMOUR : au regard des rapports de Conseils d’écoles, il paraît compliqué d’aller à
contre courant de la position unanime des équipes enseignantes. Pour autant il est vrai
que la qualité des activités proposées sur la ville d’Auray, et c’est un succès que vous
partagez sans doute, me fait penser qu’il serait fort dommageable d’abandonner et de
faire table rase de tout ce qui a été construit. Ce sont des sujets extrêmement précis qui
sont proposés aux élèves des établissements scolaires. On est loin des propositions qui
peuvent être proposées dans le cadre des centres de loisirs sans hébergement et je
pense  notamment  à  des  activités  autour  du langage  des  signes,  des  activités  de
sensibilisation à la  fois  culturelles et  sportives et  il  me semble important que Auray
puisse conserver une dynamique sur ce créneau de sensibilisation culturelle et sportive.
C’est aussi une mesure de justice sociale, tous les enfants d’Auray n’ont pas forcement
accès aux activités proposées par la MAL notamment.  Je voulais avoir une réponse
avant de pouvoir voter en mon âme et conscience sur la possibilité ou non de conserver
un schéma similaire  sur  des  activités  qui  pourraient être  proposées  sur  des  temps
méridiens  ou le  mercredi  matin  pour  conserver  cette  dynamique positive qui  a  été
instaurée grâce aux TAP.
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Mme NAEL : il faut en effet saluer la grande qualité des TAP. Cela a d’ailleurs été pour
les parents une des réflexions de savoir s’ils souhaitaient maintenir les 4 jours ou les 4
jours  et  demi par rapport  à  la  qualité  des  TAP et  non pas forcement au rythme de
l’enfant.  Cela  a  fait  partie  de  la  discussion  lors  de  certains  Conseils  d’écoles.
Concernant ces activités, nous allons bien-sûr travailler à maintenir cette qualité,  c’est
notre souhait, nous avons eu l’occasion d’en discuter pendant ces Conseils d’écoles et
vous étiez présent en tant que parent d’élève. Le temps méridien est un temps assez
long, 12h à 14h, et nous allons très certainement étoffer les activités sur ce temps ainsi
que sur le  mercredi  matin,  sachant  que beaucoup de questions  restent en suspens
comme notamment l’organisation du personnel puisque cette remise en question des
rythmes  scolaires  va  engendrer  beaucoup  de  travail,  de  charge,  de  changement
d’habitudes et d’organisation pour le personnel. Par ailleurs, nous attendons de savoir
ce qu’est le plan mercredi évoqué par Monsieur Blanquer. 
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M. LE SAUCE : en 2013, j’ai soutenu le principe d’un retour à la semaine des 4 jours et
demi et voté pour son application avec l’équipe municipale précédente pour la rentrée
scolaire 2014 non sans émettre d’ailleurs à l’époque quelques critiques tant sur la forme
que sur le fond, notamment sur le financement de cette réforme et sur le choix de la
demie journée à rajouter. Je dis bien un retour à la semaine des 4 jours et demi parce-
qu’il  est  bon de rappeler que la question des  rythmes scolaires  s’est trouvée posée
avec acuité en 2012 suite à la réforme de Monsieur Darcos de 2008 qui réduisait le
temps d’enseignement par semaine et par enfant avec la suppression de la journée de
classe  du  samedi  matin,  sans  apporter  de  réponse  réelle  aux  problématiques
d’enseignement et  d’apprentissage. On avait rien réglé à l’époque. Parler de rythmes
scolaires c’est prendre en considération l’enfant,  c’est tenir compte de ses capacités
psychologiques  et physiologiques.  C’est  aussi  dire que le  temps d’apprentissage de
l’enfant  est  évolutif  selon son âge et nous le  savons depuis longtemps  puisque ces
considérations étaient déjà  pointées dans un plan qui s’appelait  Langevin Wallon en
1947. Aujourd’hui on en est toujours à s’interroger sur le comment organiser la journée
et  la  semaine  de  classe  de  nos  enfants.  J’ai  bien  pris  note  qu’à  l’issue  de  la
concertation tout le monde s’accorde à dire qu’il faut revenir à la semaine des 4 jours.
Nous pouvons  partager  le  constat que les  enfants sont plus  fatigués depuis  que la
coupure  du  mercredi  a  été  supprimée  et  qu’il  convient  de  rétablir  celle-ci,  c’est
important. Mais où placer les heures de classe ? Le choix qui semble fait ici est de les
répartir sur les journées du lundi,  mardi,  jeudi et  vendredi.  En quoi aujourd’hui  cette
solution serait plus satisfaisante alors qu’hier tout le monde s’accordait à dire que d’un
point de vue pédagogique les dernières heures de la journée ne sont pas propices à
l’apprentissage ? Pourquoi aujourd’hui  ça serait  bien alors que hier  on a dit  que ce
n’était pas bien ? Ce nouveau retour en arrière aujourd’hui pour moi ne règle rien car il
n’est pas accompagné de mesures nouvelles qui ferait que l’intérêt de l’enfant soit au
cœur de l’organisation de la semaine d’école. Aujourd’hui on nous demande de revenir
sur 4 jours et demain on va nous expliquer comment travailler sur 4 jours. En gros on
nous demande de prendre une décision avant de connaître la réforme qu’il y aura par la
suite. En fait, il s’agit d’une promesse électorale qu’il faut tenir. Aujourd’hui on s’évertue
à tenir les promesses électorales et, en plus, cela participe à la baisse des dépenses
publiques.  Et,  si on pouvait  faire  payer les parents  pour les TAP et autres  activités
périscolaires  ça serait  encore  mieux.  Je  ferais  remarquer  qu’en 2016,  suite  à  une
enquête qu’avait réalisé l’AMF auprès de 23 000 communes, la revendication première
des Maires portait sur le financement de la réforme et non pas sur la réforme des 4
jours et demi. Je ne suis pas favorable à ce retour de 4 jours puisque si ce n’était pas
bon avant je vois pas pourquoi ça la serait aujourd’hui. Je demande que l’on repose le
problème en le retravaillant au regard des constats  fait  à Auray  depuis  2014,  en y
apportant les corrections nécessaires, dans l’intérêt de l’enfant avec le maintien des 4
jours  et demi  et  des  activités périscolaires  gratuites  telles  que développées  jusqu’à
présent mais avec le  samedi  matin en lieu et place du mercredi.  C’est ce que nous
portions déjà avec Michel Le Scouarnec au moment de la réforme et je reste fidèle à
mes  convictions et à  ce que je portais auparavant.  Pourquoi revenir  à 4 jours  alors
qu’on a toujours dit que ce n’était pas bon ?

M. LE MAIRE : nous n’allons pas relancer une concertation Monsieur Le Sauce cela a
déjà été fait. Il faut rappeler que sur le Département du Morbihan, 90 % des communes
ont décidé de revenir à 4 jours, et 40 % d’entre elles l’avaient déjà décidé l’été dernier.
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9- DEEJ - RÉCEPTION DU PRIX D’EXCELLENCE AU CONCOURS NATIONAL 2017 
DES ÉCOLES FLEURIES : DEMANDE D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE DE
LA MATERNELLE TABARLY

Madame Françoise NAEL, 8ème Adjointe, expose à l'assemblée :

L’école  maternelle  Tabarly  a  gagné  le  prix  d'excellence  -  mention  pédagogie
coopérative - au "concours national 2017 des écoles fleuries" (apprendre en jardinant
pour  un développement durable),  organisé par  l'union départementale  des  délégués
départementaux  de l'éducation  nationale  et  l'association  départementale  de  l'Office
central de la coopération à l'école (OCCE), avec le soutien du ministère. Il s'adresse
aux  écoliers  et  collégiens.  Il  s'agit  d'un projet  d'apprentissage  par  le  jardinage  et
d'éducation au développement durable.

La maternelle  Tabarly  sollicite  la  participation  financière de  la  Ville  pour  aider  des
représentants de l'école à aller à Paris, le mercredi 21 mars 2018, pour participer à la
cérémonie de remise officielle du prix.

La commission "Vie Scolaire, rythmes scolaires, enfance, loisirs" du 14 décembre 2017
a validé le principe d’une subvention forfaitaire de 100 € par enfant alréen participant. 

Sachant que deux enfants feront partie de la délégation devant se rendre à Paris, il est
ainsi  proposé  le  versement  d’une  subvention  exceptionnelle  de  200  €  à  l’école
maternelle Tabarly.

Vu l'avis favorable de la commission « Vie Scolaire, rythmes scolaires, enfance, loisirs »
le 14 décembre 2017,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 06/02/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  DECIDE  de  l’octroi  d’une subvention exceptionnelle  de 200 € à l’école maternelle
Tabarly.

-  AUTORISE  le Maire à signer tous les  documents nécessaires à l’application de la
présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 26/02/2018
Compte-rendu affiché le 26/02/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2018

10- DEEJ - CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'ASSOCIATION AURAY 
FOOTBALL CLUB

Madame Françoise NAEL, 8ème Adjointe, expose à l'assemblée :

La convention de partenariat signée entre la ville et  l’association "Auray football club"
est arrivée à échéance le 31 août 2017. 

Celle-ci prévoyait la réalisation de prestations d'activités sportives et de loisirs par le
club au profit de la commune sur les temps périscolaires et extrascolaires.

Ces prestations figurent dans le tableau suivant et ont été réadaptées en fonction des
besoins du service :

Secteurs
concernés

Périodes concernées Nature des 
interventions

Volume horaire prévisionnel 

Klub/ Pass Sport/ 
Arlequin/ Ker 
Yvonnick

Vacances scolaires Activités sportives
et de loisirs

236h à répartir sur l'année

Temps
périscolaire

Entre septembre et juin Activités sportives
et de loisirs

264 h (base de 2h/jour)
4 jours par semaine

Total activités 
municipales

500  Heures  réparties  sur
l'année

Le volume annuel indiqué dans le tableau ci-dessus est un prévisionnel qui recense les
besoins de la Ville. Ceux-ci peuvent fluctuer selon les choix de l'équipe éducative.

Néanmoins,  la  ville  s'engage sur un volume minimum annuel de :  500 h d'activités
sportives et de loisirs municipales.

Le tarif horaire d'intervention est de 18 €/heure, soit un engagement financier minimum
pour la commune de 9 000 €.

Les deux parties s'étant accordées sur le bilan satisfaisant de ce partenariat, il est donc
proposé de reconduire la convention jusqu'au 31 août 2018.

Vu l'avis favorable de la commission "Vie scolaire, rythmes scolaires, enfance, loisirs"
du 27/11/2017

A reçu un avis favorable en Municipalité du 06/02/2018,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  AUTORISE le Maire  à signer tous les documents nécessaires à l’application de la
présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 26/02/2018
Compte-rendu affiché le 26/02/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2018

11- DEEJ - CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'ASSOCIATION CANOË 
KAYAK CLUB D'AURAY

Madame Françoise NAEL, 8ème Adjointe, expose à l'assemblée :

La convention de partenariat  signée entre la ville et l’association "Canoë Kayak Club
d'Auray" est arrivée à échéance le 31 août 2017. 

Celle-ci prévoyait  la réalisation de prestations d'activités sportives et de loisirs par le
club au profit de la commune sur les temps périscolaires et extrascolaires.

Ces prestations figurent dans le tableau suivant et ont été réadaptées en fonction des
besoins du service :

Secteurs concernés Périodes concernées Volume horaire prévisionnel 

Klub/ Pass Sport/
Arlequin/ Ker Yvonnick

Vacances scolaires 200 h à répartir sur l'année

Activités KAYAK Vacances scolaires 15 demies journées

Total activités
municipales et Kayak

200 Heures réparties sur l'année
15 demies journées de Kayak

Le volume annuel indiqué dans le tableau ci-dessus est un prévisionnel qui recense les
besoins de la Ville. Ceux-ci peuvent fluctuer selon les choix de l'équipe éducative.

Néanmoins,  la  ville  s'engage sur  un volume minimum annuel  de :  200 h d'activités
sportives et de loisirs municipales et 15 demies journées d'activités Kayak.

Le tarif horaire d'intervention est de 18 €/heure pour les activités sportives, et de 120 €
la 1/2 journée d'activité kayak, soit un engagement financier minimum pour la commune
de  5 400 €.

Les deux parties s'étant accordées sur le bilan satisfaisant de ce partenariat, il est donc
proposé de reconduire la convention jusqu'au 31 août 2018.

Vu l'avis favorable de la commission "Vie scolaire, rythmes scolaires, enfance, loisirs"
du 27/11/2017

A reçu un avis favorable en Municipalité du 06/02/2018,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  AUTORISE le  Maire à signer tous les  documents nécessaires  à l’application de la
présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 26/02/2018
Compte-rendu affiché le 26/02/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2018

12- DEEJ - CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'ASSOCIATION PAYS 
D'AURAY HAND BALL

Madame Françoise NAEL, 8ème Adjointe, expose à l'assemblée :

La convention de partenariat signée entre la ville et  l’association "Pays d'Auray Hand
Ball" est arrivée à échéance le 31 août 2017. 

Celle-ci prévoyait la réalisation de prestations d'activités sportives et de loisirs par le
club au profit de la commune sur les temps périscolaires et extrascolaires.

Ces prestations figurent dans le tableau suivant et ont été réadaptées en fonction des
besoins du service :

Secteurs concernés Périodes concernées Volume horaire prévisionnel 

Klub/ Pass Sport/ 
Arlequin/ Ker Yvonnick

Vacances scolaires 40 h à répartir sur l'année

Total activités 
municipales

40 Heures réparties sur l'année

Le volume annuel indiqué dans le tableau ci-dessus est un prévisionnel qui recense les
besoins de la Ville. Ceux-ci peuvent fluctuer selon les choix de l'équipe éducative.

Néanmoins,  la  ville  s'engage  sur  un volume minimum annuel  de :  40 h d'activités
sportives et de loisirs municipaux

Le tarif horaire d'intervention est de 18 €/heure, soit un engagement financier minimum
pour la commune de 720 €.

Les deux parties s'étant accordées sur le bilan satisfaisant de ce partenariat, il est donc
proposé de reconduire la convention jusqu'au 31 août 2018.

Vu l'avis favorable de la commission "Vie scolaire, rythmes scolaires, enfance, loisirs"
du 27/11/2017

A reçu un avis favorable en Municipalité du 06/02/2018,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  AUTORISE le Maire  à signer tous les documents nécessaires à l’application de la
présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 26/02/2018
Compte-rendu affiché le 26/02/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2018

13- DEEJ - INTERVENTION DU PIJ EN MILIEU SCOLAIRE

Madame Mireille JOLY, Conseillère municipale, expose à l'assemblée :

Le service jeunesse de la ville d' Auray, au travers des actions menées par le Point
Information  Jeunesse  (PIJ)  s'est  donné  pour  objectif  de  démocratiser  l’accès  à
l'information des jeunes.

Cela se traduit par le développement de partenariats avec les établissements scolaires
du premier degré afin de favoriser l'accès à l'information des jeunes sur leurs lieux de
scolarité.

La Ville et l’Inspection de Circonscription de l’Éducation Nationale souhaitent mettre en
place un partenariat afin de développer, auprès des élèves de cycle 3 (CM1, CM2), des
actions  de  santé  et  citoyenneté  contribuant  à  la  promotion  des  compétences
psychosociales  et  dans  un  contexte plus  large  de  contribuer  à  la  prévention  des
situations  de  harcèlement,  via  l’intervention  dans  les  établissements  scolaires  de
l’animatrice PIJ et collaboration avec l’infirmière scolaire de secteur.

Une  convention  bipartite  (Ville  d’Auray  /  Inspection  de  l’Éducation  Nationale)  doit
intervenir afin de formaliser les engagements des deux parties pour l’organisation de
cet événement.

Vu l'avis favorable de la commission « Vie Scolaire, rythmes scolaires, enfance, loisirs
»,  le 14 décembre 2017,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 06/02/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  APPROUVE  le projet  de convention de partenariat  avec l’Inspection de l’Éducation
Nationale, Circonscription du premier degré d’Auray.

- AUTORISE le Maire à signer la convention de partenariat.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 26/02/2018
Compte-rendu affiché le 26/02/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2018

14- DEEJ - STOCKAGE ET ENTRETIEN DES VELOS DE LA VILLE D'AURAY : 
CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC BRETAGNE SUD HABITAT ET 
L'ASSOCIATION LA BECANE 56

Madame Mireille JOLY, Conseillère municipale, expose à l'assemblée :

Afin de faciliter la gestion du parc de vélos de la Direction de l’Éducation, de l’Enfance
et de la Jeunesse (DEEJ) de la Ville d’Auray, et de permettre aux jeunes d’acquérir une
autonomie dans  l’entretien de leurs vélos, une convention de partenariat  est prévue
avec Bretagne Sud Habitat et l’association La Bécane 56.

Les vélos de la  DEEJ seront stockés dans les locaux de la Bécane 56 et à  chaque
période de vacances scolaires (sauf les vacances de Noël), le service Jeunesse de la
DEEJ organisera un stage entretien/réparation avec la Bécane 56, dans leurs locaux.

Vu l'avis favorable de la commission «Vie Scolaire, rythmes scolaires, enfance, loisirs »
le 27 novembre 2017,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 06/02/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  AUTORISE le Maire à signer la convention avec l’association La Bécane 56 et le
bailleur social Bretagne Sud Habitat.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 26/02/2018
Compte-rendu affiché le 26/02/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2018

15- DAC - CENTRE CULTUREL ATHENA - AUTORISATION DE VENTE DE TOTE 
BAGS, SACS A DOS ET POCHETTES DANS LE CADRE DE LA SAISON 2017/2018 
ET DU FESTIVAL MELISCENES 2018 - APPROBATION DE LA GRILLE TARIFAIRE

Monsieur Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

Dans  le  cadre  des  actions  de médiation culturelle  menées  sur  la  saison  culturelle
2017/2018, un chantier public autour de la sérigraphie "maison" intitulé "Faites bonne
impression"est organisé afin d’initier le public à cette technique.

Les  créations  réalisées  lors  de  ces  ateliers  seront  mises  en  vente  sur  la  saison
culturelle 2017/2018 et lors du Festival Méliscènes qui se déroulera du 14 au 25 mars
2018.

Support Prix unitaire TTC

Tote bag 6,00€

Sac à dos 7,00€

Pochette 5,00€

A reçu un avis favorable en Municipalité du 06/02/2018,
A reçu un avis favorable en Commission culture, patrimoine du 24/01/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- AUTORISE la vente des tote bags, sacs à dos et pochettes.

- APPROUVE la grille tarifaire proposée.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 26/02/2018
Compte-rendu affiché le 26/02/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2018
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16- DAC - CENTRE CULTUREL ATHENA - BIENNALE DE MOSAIQUE 
CONTEMPORAINE "THE MOSAIC EXPERIENCE" - MECENAT CULTUREL - 
APPROBATIONS D'UNE GRILLE DE PARTICIPATION FINANCIERE ET D'UN 
MODELE DE CONVENTION DE PARTENARIAT ET DE MECENAT

Monsieur Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

Dans  le  cadre de l’organisation de la  Biennale  de  Mosaïque Contemporaine  "  The
Mosaic  Experience  #1  ",  la  Ville  d’Auray  et  Martine  Blanchard,  Commissaire
d’Exposition se sont engagés, par convention approuvée par le Conseil Municipal du 12
décembre 2017, à  rechercher des partenaires susceptibles de soutenir la réalisation
globale de cette exposition dans le cadre de la loi de 2003 sur le mécénat culturel (de
compétences ou financier). 

La grille  ci-dessous fixe les modalités de partenariat  et  de mécénat en fonction des
participations financières des partenaires.

Les  entreprises  assujetties  à  l’impôt  sur  le  revenu  ou  à  l’impôt  sur  les  sociétés
bénéficient d’un avantage fiscal spécifique au titre des dons. 

Les versements ainsi effectués ouvrent droits à une réduction d’impôt égale à 60 % du
montant des sommes versées, retenues dans la limite de 5/1000 du chiffre d’affaires de
l’entreprise donatrice. 

A réception du don et conformément  aux dispositions du décret n° 2004-185 du 24
février 2004 et de l’instruction du 5 janvier 2004 (BOI 5B-1-04),  la Ville adressera un
reçu fiscal au partenaire attestant du montant reçu au titre de l’exercice fiscal en cours.

Par  ailleurs,  une  convention  de  partenariat  et  de  mécénat  a  été  rédigée  afin  de
formaliser les conditions du partenariat et du mécénat.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 06/02/2018,
A reçu un avis favorable en Commission culture, patrimoine du 24/01/2018,
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OUTILS DE VALORISATION Apport en Mécénat 

DESCRIPTION SPECIFICITES QUANTITE De 500 à 999 € De 1 000 à 2499 € 2 500 € et plus

x x x

x x

avec pelliculage et vernis 800 x

TYPOLOGIE DES 
SUPPORTS

Supports de 
communication

Affiches – Invitations – 
Tracts

Affiches : 30*30cm Invitations : 15*15 
cm Tracts : 3 volets 45*15 cm

Affiches : 200 ex 
Invitations : 200 ex 
Tracts : 5000 ex 

Affiches grand format – 
Calicots – Encarts – 

Teaser

Affiches : 80*120 et 120*176 +180*100 
Bâches : 80*60 + Adhésifs  - Encarts : 

Cinéma, Sortie2secours et autres 
encarts - Teaser et reportage

Affiches : 20 ex . 
Bâches : 4 ex.

Catalogue de 
l'exposition avec 

logo

en quadrichromie, 100 
pages 21 *21 cm



Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- APPROUVE la grille de participation financière.

- APPROUVE le modèle de convention de partenariat et de mécénat.

-  AUTORISE le  Maire à signer les conventions de partenariat  et  de mécénat et  les
reçus fiscaux pour les partenaires.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 26/02/2018
Compte-rendu affiché le 26/02/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2018
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17- DAC - VIE ASSOCIATIVE - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE 
PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D'AURAY ET L'ASSOCIATION "FABRIQUE DU 
LOCH"

Monsieur Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

L’objectif de cette convention est de formaliser et légitimer les relations existantes entre
la Fabrique du Loch et la Ville via ses services, dans le respect des fonctionnements
propres à chacune des parties.

En 2017, 2 directions pour 4 services ont eu recours aux compétences et aux outils
proposés par la Fabrique du Loch à des fins événementielles sans pour autant que la
Ville soit adhérente.

La convention précisera les modalités de l’adhésion de la Ville et des interventions à la
Fabrique du Loch.

Définition de l’adhésion
Afin de pouvoir utiliser les outils et  les compétences offerts par La Fabrique du Loch,
dans le cadre statutaire de l’association, la Ville d’Auray adhère à l’association par la
présente convention.

Au regard de l’organisation des services de la Ville d’Auray et conformément aux tarifs
pratiqués  par l’association La Fabrique du Loch, il  est  convenu que l’adhésion soit
calculée par direction concernée pour l’utilisation des moyens mis à disposition par
l’association.

Le montant de l’adhésion est de 100,00 € par direction, par année civile et  fixé par
l’Assemblée Générale de La Fabrique du Loch.
Les directions adhérentes sont :
> la Direction de l’Action Culturelle (DAC),
> la Direction de l’Enfance, de l’Education et de la Jeunesse (DEEJ)

Le montant de la cotisation annuelle pour l’adhésion de la Ville d’Auray à la Fabrique du
Loch serait donc de 200,00 €
Par  ailleurs  la  convention  précise  les  modalités  d’assurances,  les  prestations  de
l’association, les  conditions  financières  d’utilisation  des  machines  outils,  la  mise en
valeur du partenariat.

En outre la définition des projets et des utilisateurs seront détaillés dans des annexes
annuelles de projets (une par direction).

Vu l'avis de la commission Culture, Patrimoine le 22 novembre 2017,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 06/02/2018,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- APPROUVE la convention de partenariat avec la Fabrique du Loch.

- AUTORISE le Maire à la signer.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 20 février 2018
 110/453



Conseil municipal de la ville d’Auray du 20 février 2018
 111/453



Conseil municipal de la ville d’Auray du 20 février 2018
 112/453









Envoyé à la Sous-Préfecture le 26/02/2018
Compte-rendu affiché le 26/02/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2018
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18- DU - RAPPORT ANNUEL SUR LA POLITIQUE FONCIÈRE     : BILAN DES   
CESSIONS ET ACQUISITIONS IMMOBILIÈRES 2017

Monsieur Azaïs TOUATI, 3ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Conformément à l'article L 2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est
présenté, au Conseil municipal,  le bilan des cessions et acquisitions réalisées par la
commune au cours de l'année 2017. Ce dernier ne concerne que les transactions pour
lesquelles les actes notariés correspondants ont été signés en 2017.

Ce bilan est annexé au compte administratif de la commune. 

Les cessions :

Description Lieu Références
cadastrales et

superficies

Délibération
du conseil
municipal

Date de
signature
de l'acte
notarié

Montant
de la

cession

Cession bande de
terrain communal

rue Martin
Luther
King

AS 901 
(28 m²)

13/12/2016 05/09/2017 1 680€

Transfert de
propriété du lycée

B. Franklin

Lycée B.
Franklin

AH 231 
(19 452 m²)

22/11/2016 13/09/2017 0€

Cession bande de
terrain communal

pour
l’aménagement du
lotissement "Les

Hauts de St
Goustan"

route du
Bono

AM 3, 507, 599
et 600 (599 m²)

02/05/2017 19/10/2017 40 000€

Cession d’un
terrain à bâtir

(après démolition
d’un

transformateur)

rue Saint-
Fiacre

AM 117 
(325 m²)

14/06/2016 29/12/2017 100 000€
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Le montant total des cessions 2017 est de 141 680 euros.

Les acquisitions : 

Description Lieu Références
cadastrales

et
superficies

Délibération
du conseil
municipal

Date de
signature
de l'acte
notarié

Montant de
l’acquisition

Emplacement
réservé n°5 au PLU
et emprise d’accès

aux jardins
familiaux

rue Marc
Lucien

AB 667, 668
et 670 

(509 m²)

14/06/2016 04/07/2017 10 400€

Voirie de l’impasse
Pré-Kalaine

impasse
Pré-

Kalaine

AO 302 19/05/2015 19/09/2017 0€

Le montant total des acquisitions 2017 est de 10 400 euros.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La commission urbanisme du 22 janvier 2018 a été informée.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 06/02/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- est informé.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 26/02/2018
Compte-rendu affiché le 26/02/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2018
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19- DSTS - DELEGATION DE SERVICE PUBLIC RESEAU DE CHALEUR ET 
CHAUDIERE BOIS DU GUMENEN - RAPPORT D'ACTIVITE POUR LA PERIODE DE 
CHAUFFE DU 01/07/2016 AU 30/06/2017

Monsieur Jean-Claude BOUQUET, 4ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Le 26 février 2008, le Conseil municipal a adopté le principe de création et de gestion
d'un réseau de chaleur avec une chaufferie  bois  sous  la  forme d'une délégation de
service public de type concession pour la production de chaleur de certains logements
et des bâtiments communaux situés dans le périmètre de l'opération de renouvellement
urbain du Gumenen-Goaner.

Le contrat     :  
La société COFELY a été désignée comme délégataire par une délibération du Conseil
Municipal en date du 17 juin 2009 qui autorisait également Monsieur le Maire à signer le
contrat de concession pour une durée de 24 ans.
Depuis la date de signature de la convention, le 7 juillet 2009, le délégataire a réalisé
les travaux de construction de la chaufferie et des réseaux de chaleur, conformément
au programme des travaux fixés.

Lors du Conseil Municipal du 28 juin 2016, un avenant n°2 a été approuvé. Cet avenant
prend en compte la forte augmentation du prix du bois énergie notamment et l’adoption
d’indices spécifiques relatifs au bois énergie qui viennent d’être créés. Par ailleurs,  il
tient compte du retard dans le programme de renouvellement urbain du Gumenen qui
génère un bilan des raccordements inférieur aux prévisions initiales.

Dans la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017, aucun bâtiment n’a été raccordé au
réseau de chaleur. La puissance souscrite reste en retard par rapport à la phase 3 du
contrat initial (1470KW / 2400KW). Il n’y a pas eu de dysfonctionnement majeur de la
chaufferie par rapport au réseau.

Le taux de couverture d'énergie produite au bois pendant la période de chauffe s'est
amélioré (passé de 80 % à 88%). Globalement sur l’année pendant et hors période de
chauffe, il est de 70,8 % et donc en augmentation par rapport à la période précédente
(62%).

Le rendement de la chaudière bois s’est amélioré passant de 72% à 76 %. La quantité
d'énergie distribuée a augmenté (de 1514 MWh à 1654 MWh).

Vu l’avis de la commission consultative des services publics locaux du 12 février 2018.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 06/02/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- A PRIS CONNAISSANCE du rapport annuel d’activité pour la période du 01/07/2016
au 30/06/2017
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 26/02/2018
Compte-rendu affiché le 26/02/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2018

20- DSTS - SYNDICAT MIXTE DU LOCH ET DU SAL - PRESENTATION DU 
RAPPORT ANNUEL D'ACTIVITE 2016

Monsieur Jean-Claude BOUQUET, 4ème Adjoint, expose à l'assemblée :

L'article  L5211-39  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  fait  obligation  au
Président d'un établissement de coopération intercommunale d'adresser chaque année,
au  Maire  de  chaque  commune  membre,  un  rapport  retraçant  l'activité  de
l'établissement.

Le rapport fait état :

- du suivi de la qualité des eaux côté terre et côté mer,
- des actions majeures menées sur les milieux aquatiques, l'agriculture, le bocage, le
littoral et auprès des collectivités territoriales.

Vu l’avis de la commission consultative des services publics locaux du 12 février 2018.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 06/02/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- A PRIS CONNAISSANCE du rapport 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 26/02/2018
Compte-rendu affiché le 26/02/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2018

INTERVENTIONS :

M. LE SAUCE : dans le cadre de la mise en place de la loi Gemapi, les actions qui ont
été menées par ce syndicat tout comme par le syndicat de la Ria d’Etel, doivent être
pérennisées et s’inspirer de ce qui a été mené pour la mise en œuvre de cette loi. Ce
serait dommage de perdre tout ces investissements, ces relations qui ont été créées
avec  les  agriculteurs,  les  ostréiculteurs,  la  problématique  de  l’eau  et  des  zones
humides. Il faut tirer profit de tout cela et ne pas tout abandonner. On peut comprendre
qu’il faut changer de structure, mais au niveau de la communauté de communes, il est
important que l’on oublie pas de prendre cela en considération.

M. LE MAIRE : et c’est sans compter la mémoire des personnes qui s’en sont occupées
et qui risquent de quitter la structure. 
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21- DSTS - SYNDICAT MIXTE D'AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DU PARC 
NATUREL RÉGIONAL DU GOLFE DU MORBIHAN (PNR). RAPPORT D'ACTIVITÉ 
2016

Monsieur Jean-Claude BOUQUET, 4ème Adjoint, expose à l'assemblée :

L'article L5211-39 du Code général des collectivités territoriales prévoit que le Président
d'un établissement de coopération intercommunale adresse chaque année avant le 30
septembre, au Maire de chaque commune membre, un rapport  retraçant l'activité de
l'établissement.

Le présent rapport fait état du bilan des actions menées par le Syndicat autours des huit
orientations qui se déclinent en 38 projets suivants :

Patrimoine naturel
- l’acquisition des connaissances sur le patrimoine naturel
- animer le réseau local Natura 2000
- élaborer et mettre en oeuvre des actions de restauration des habitats de population
d’espèces ciblées
- affiner les actions engagées pour la trame verte et bleue

Eau
- participer aux politiques régionales et locales de la gestion de l’eau
- poursuivre la démarche de gestion intégrée du bassin versant de Pénerf
- le contrat territorial des milieux aquatiques de Pénerf
- développer la connaissance pour mieux gérer la ressource en eau

Paysage
- sensibiliser les acteurs à la notion de qualité paysagère, architecturale et urbaine
- animer l’observatoire photographique des paysages (OPP) du Golfe du Morbihan
- élaborer un "plan de paysage" pilote pour le territoire

Patrimoine naturel
- inventorier le patrimoine culturel sur le territoire
- préserver et valoriser le patrimoine culturel immatériel
- préserver et valoriser le patrimoine maritime
- participer à la préservation et à la valorisation du patrimoine mégalithique

Gestion intégrée des zones côtières - climat
- intégrer l’action du Parc dans les politiques ou démarches maritimes et littorales
- encourager des pratiques de loisirs nautiques respectueuses
- assurer la gestion d’Ilur dans une logique de développement durable
- améliorer les pratiques de pêche à pied de loisirs
- développer une démarche locale de gestion intégrée du trait de côte
- sensibiliser et accompagner les acteurs à l’adaptation au changement climatique
- amorcer une sensibilisation à l’autonomie énergétique et alimentaire du territoire

Urbanisme
-  mettre  en  synergie  les  moyens  humains  et  techniques  pour  un  aménagement
cohérent du territoire
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- assurer la cohérence des documents de planification et d’urbanisme avec la charte du
Parc

Activité économique
- mettre en synergie les réseaux des partenaires agricoles
- déploiement de la marque "valeurs parc naturel régional"
- accompagner le tourisme durable sur le territoire
- encourager et valoriser des entreprises responsables

École du Parc
- développer les partenariats
- s’impliquer dans le réseau de la Fédération des Parcs naturels régionaux de France
- poursuivre et développer les actions de sensibilisation auprès du grand public
- poursuivre et amplifier l’information et la communication
- mettre en place les dispositifs  de suivi et  d’évaluation de la mise en oeuvre de la
charte du Parc

Action transversale
- administrer et valoriser le système d’information géographique (SIG)
- structurer les observatoires du Parc

Institutionnel
- assurer le fonctionnement administratif du syndicat mixte du Parc
- bilan des moyens financiers
- bilan des moyens humains

Vu l’avis de la commission consultative des services publics locaux du 12 février 2018.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 06/02/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- A PRIS CONNAISSANCE du rapport
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